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AC1 ï protection des monuments historiques  classés ou inscrits  

 

Sont répertoriés les monuments suivant sur le territoire communal : 

lô®glise Saint Oyen, class®e en totalit® le 7 novembre 2002, 

le ch©teau et lôancienne faµencerie, ainsi que les parcelles sur lesquelles il se trouve, sis ç la 
Ville è rue de lôancienne faµencerie ¨ Meillonnas, inscrits en totalit® le 4 juillet 2007. 

La commune est également impactée par le périmètre de protection des restes du château de 
Jasseron, inscrit le 22 février 1927 au titre des monuments historiques et situé sur la commune 
de Jasseron. 

 

 

 

Ces protections constituent des servitudes dõutilit® publique dont la gestion est assur®e 

par lõUnit® D®partementale de lõArchitecture et du Patrimoine de lõAin (service territorial 

de la DRAC).  

 

En conséquence :  

¶ Un monument historique classé ne peut faire lõobjet de travaux de restauration, de 

d®molition ou de modification quelconques sans autorisation de lõadministration. 

¶ Aucune modification dõun monument historique inscrit ne peut °tre effectu®e sans 

avoir 4 mois ¨ lõavance avis® le service gestionnaire et indiqu® les travaux 

envisagés (article  L. 621-27 du code du patrimoine)  

¶ La protection des abords des monuments historiques inscrits ou classés (secteur de 

500 m de rayon ou autre) est régie par :  

¶ le code du patrimoine (articles L. 621 -30-1 ; L. 621-31 ; L. 621-32) pour toutes les 

modifications de lõaspect ext®rieur des immeubles, les constructions neuves, les 

interventions sur les espaces extérieurs,  

¶ le code de lõenvironnement (article R. 581-16) et la loi n°2010 -788 du 12 juillet 

2010 pour la publicité et les enseignes.  
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Service gestionnaire  

Direction Régionale des Affaires Culturelles Auvergne -Rhône -Alpes (DRAC)  

6 quai St Vincent  

69 001 LYON 

localement : Unit® D®partementale de lõArchitecture et du Patrimoine de lõAin 

23 rue Bourgmayer  

01 000 BOURG-EN-BRESSE 
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I1 ï Canalisations d'eau et d'assainissement - Servitudes relatives à la 
maîtrise de  lôurbanisation autour des canalisations de transport de 
gaz, dôhydrocarbures et de produits chimiques et de certaines 
canalisations de distribution de gaz  

 

Références législatives et réglementaires  

Articles L. 555-16, R. 555-30 b), R. 555-30-1 et R. 555-31 du code de lõenvironnement 

 

Décision  

La servitude pour la ma´trise de lõurbanisation autour de chaque canalisation (servitude I1) 

a été  institu®e par lõarr°t® pr®fectoral du 18 janvier 2018 instituant des servitudes dõutilit® 

publique  prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport 

de gaz naturel ou  assimil®, dõhydrocarbures et de produits chimiques. 

Les servitudes portent sur les terrains situ®s de part et dõautre des canalisations, jusquõaux 

distances figurant dans le tableau suivant :  

 

 

Service gestionnaire  

DREAL Auvergne -Rhône -Alpes  
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I3 ï Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de transport 
et de distribution de gaz , dôhydrocarbure et de produits chimiques 

 

Chaque canalisation de transport b®n®ficie dõune servitude de quelques m¯tres pour 

permettre sa  pose et son entretien.  

 

Références législatives et réglementaires  

L. 555-27, R. 555-30 a) et L. 555 -29 du code de lõenvironnement 

 

Les canalisations de transport dõhydrocarbures liquides (p®trole brut) 

Votre commune est travers®e par les canalisations de transport dõhydrocarbures liquides 

suivantes :  

Type de canalisation : 2 pipelines :  

Å PL1 diam¯tre 34" (864 mm), Fos-sur-Mer ð Karlsruhe 

Å PL2 diam¯tre 40" (1016 mm), Fos-sur-Mer ð Oberhoffen -sur-Moder  

Å + c©ble coaxial (LGD nÁ393) de t®l®communications 

Bande de servitude et actes instituant la servitude dõimplantation et de passage : 

Pour le pipeline PL1 de 34'' : une bande de 20 mètres de largeur  

le d®cret du 16 d®cembre 1960 d®clarant dõutilit® publique et urgents les 

travaux en vue de la construction dõun pipeline et de ses installations 

annexes destin®s ¨ assurer le transport dõhydrocarbure entre les r®gions de 

Marseille -Lavera et de Karlsruhe  

 

Entre les pipelines de 34'' et 40" : une bande de 12,50 mètres de largeur  + le câble  

le d®cret du 18 d®cembre 1970 d®clarant dõutilit® publique les travaux en 

vue de  lõaccroissement de capacit® du SPSE entre Fos-sur-Mer et  Saint-

Quentin -Fallavier (pour le tracé Fos -sur-Mer à Lyon)  

 

Pour le pipeline PL2 40" : une bande de 20 mètres de largeur  + le câble  

le d®cret du 3 f®vrier 1972 d®clarant dõutilit® publique les travaux en vue 

de  lõaccroissement de capacit® du SPSE entre Saint-Quentin -Fallavier et  

Oberhoffen -sur-Moder (pour le tracé Lyon à Strasbourg).  

 

Service gestionnaire  

Société du pipeline sud -européen (SPSE) 

Direction technique  

La Fenouillère  

Route dõArles 

BP 14 

13 771 FOS SUR MER CEDEX  
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I4 ï Servitudes d'utilité publique relative s lô®tablissement des ouvrages 
dee transport dô®lectricit® 

 

Références législatives et réglementaires  

L. 323-3 à L. 323-9 du code de lõ®nergie pour les SUP issues de la DUP et L. 323-10 du code 

de  

lõ®nergie pour les SUP ®tablies apr¯s la DUP au voisinage des ouvrages de transport ou de 

distribution  

La commune est concernée par 2 lignes aériennes de 225 000 volts :  

Å Cize ð Fleyriat  

Å Fleyriat ð Vouglans  

 

 

 

Service gestionnaire  

R®seau de Transport dõ£lectricit® (RTE) 

Centre Développement et Ingénierie (CDI) Lyon  

Service Concertation Environnement Tiers (SCET) ð Urbanisme  

1 rue Crépet  

CS 30728 

69 367 LYON CEDEX 07 

 

Le service gestionnaire demande à être consulté :  

Å pour toute demande de coupe et dõabattage dõarbres ou de taillis, 
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Å pour toute demande de certificat dõurbanisme, dõautorisation de lotir et de permis 

de  construire, situés dans une bande à moins de 100 mètres des réseaux HTB > 50 000 

V, afin  de vérifier la conformité des projets de construction avec ses ouvrages, en 

référence aux  r¯gles de lõarr°t® technique interminist®riel du 2 avril 1991. 
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T4 ï Servitudes relative ¨ lôa®ronautique de balisage   

T5 ï Servitudes relative ¨ lôa®ronautique de d®gagement 

 

La commune est impact®e par lõa®rodrome de Bourg-Ceyzériat.  

Le plan des servitudes a®ronautiques de lõa®rodrome de Bourg-Ceyzériat a été 

approuvé par  arrêté ministériel du 30 novembre 2000.  

Le plan intègre globalement les servitudes T4 et T5 de balisage et dégagement.  

 
Source Géoportail  

 

Gestionnaire  

Direction G®n®rale de lõAviation Civile 

Service National dõIng®nierie 

Aéroportuaire (SNIA) ð Département 

Centre et Est  

210 rue dõAllemagne 

BP 606 

69 125 Lyon Saint -Exupéry Aéroport  
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